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Responsabilité Sociétale et Environnementale
Préservons l’eau pour éviter une pénurie dans notre département
Afin de préserver la ressource en eau et faire face au risque de pénurie dans notre département, 
la Direction Des Territoires de la Vienne règlemente temporairement les usages de l’eau potable.
Nous sommes depuis le 19 juillet en niveau de gestion « Crise » et ce, jusqu’au 31 octobre prochain !
Voici un récapitulatif des mesures à respecter ! Quelques chiffres et quelques préconisations…
La France est le 27ème extracteur d’eau au monde sur 170 pays et un Français moyen consomme actuellement 151 litres 
par jour. En 1975, ce chiffre était de 106 litres.
Les plus grosses dépenses domestiques d’eau sont celles des bains et douches, des chasses d’eau, du lave-linge et du 
lave-vaisselle et représentent 24 % de la consommation mondiale. La majorité relevant de l’irrigation ou des industries.
Mais nos petits gestes peuvent avoir de gros impacts sur le monde…

A l’intérieur :
 � Douche plutôt que bain, avec pommeau économique 

( jusqu’à 75% en moins de consommation) 
 � Stopper le robinet pendant le brossage des dents, la 

vaisselle…
 � Une brique dans le réservoir d’eau des toilettes et un 

système de chasse économique (double touche)
 � Réutiliser l’eau de cuisson (pour le jardin et arroser les 

plantes d’intérieures)
 � Des appareils électroménagers économes en eau et 

en énergie
 � Laver le sol avec de l’eau de pluie
 � Réparer les fuites d’eau !

Au jardin :
 � Le binage aère les sols et permet de ralentir la fré-

quence de l’arrosage
 � Arroser tôt le matin ou en soirée
 � Privilégier la permaculture (une plante pousse et en 

protège une autre du soleil et elles s’entreaident pour 
conserver l’humidité)

 � Installer un système de goutte à goutte (bien moins 
gourmand qu’un tuyau classique qui a un débit d’environ 
18 litres par minute) 

 � Installer un récupérateur d’eau de pluie
 � Pailler les plantations

Transmettez vos propres astuces par mail à Sandrine JADAUD, Chargée de missions RSE 

> sjadaud@ekidom.fr

Nous les partagerons à l’ensemble des collaborateurs dans un prochain EKINEWS !
Merci pour votre contribution et très belles vacances à tous !

Ce qui est autorisé et interdit par l’arrêté préfectoral

Voici quelques idées pour économiser l’eau à la maison
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